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INTRODUCTION 
 

 

A - Le PLU - Aspects généraux 

 

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) est lôun instrument de l'urbanisme issu de la loi de 

Solidarité et de Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 ; il fait suite au POS créé à 

lôoccasion de la loi dôorientation fonci¯re de 1967 : 

 

- document juridique, il fixe, dans le cadre du Code de lôUrbanisme, notamment de 

lôarticle L. 101-2, les dispositions réglementaires relatives ¨ lôoccupation et ¨ lôutilisation des 

sols. 

 

- outil d'aménagement et de gestion de l'espace, il planifie, maîtrise et ordonne le 

développement de l'urbanisation sur le territoire communal. Il traduit l'organisation du 

territoire, et exprime les objectifs de la politique urbaine de la commune dans le respect des 

principes ®nonc®s ¨ lôarticle L. 101-2 du Code de lôUrbanisme. 

 

Depuis la loi de décentralisation de 1983, le PLU est élaboré à l'initiative et sous la 

responsabilité de la commune. Le Conseil Municipal prend les décisions les plus 

marquantes, le Maire organise le travail et conduit les études. L'élaboration du PLU peut être 

confiée à un bureau d'études privé. 

 

L'État, la Région, le Département, et divers partenaires, sont associés à l'élaboration 

du document, qui doit °tre compatible avec les Directives Territoriales dôAm®nagement 

(DTA), et les dispositions du Schéma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE), du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), du Schéma de Secteur, du 

Schéma de Mise en Valeur de la Mer, de la Charte du Parc Naturel Régional (PNR), du Plan 

de D®placements Urbains (PDU), du Programme Local de lôHabitat (PLH), et du Sch®ma 

dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 

 

Le PLU, document d'urbanisme opposable aux tiers, est établi pour une perspective de 

d®veloppement s'®tendant sur environ dix ¨ vingt ann®es. Il est adaptable ¨ lô®volution de la 

commune ; ses dispositions peuvent être modifiées ou révisées, afin de prendre en compte 

les nouveaux objectifs municipaux. 
 

 

B - Le PLU de MOYENNEVILLE 

 

Le Conseil Municipal a prescrit lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme par 

délibération en date du 01 septembre 2014. 

Lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme fut conduite sous lôautorit® du Maire, 

conformément au Code de lôUrbanisme modifi® par la loi du 07 janvier 1983 relative ¨ la 

r®partition des comp®tences entre les Communes, les D®partements, les R®gions, et lôEtat. 

Ont ®t® associ®s ¨ cette ®laboration, et ¨ leur demande, lôEtat, la R®gion, le D®partement et 

les Chambres Consulaires. 

Monsieur le Préfet de lôOise a PORT£ ê LA CONNAISSANCE du Maire lôensemble 

des éléments avec lesquels le PLU devait être compatible, ainsi que certaines informations 

utiles à son élaboration. 
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C - Evaluation environnementale 

 

 Lô®valuation environnementale dôun projet, dôun plan ou dôun programme est réalisée 

par le ma´tre dôouvrage ou sous sa responsabilit®. Elle consiste ¨ int®grer les enjeux 

environnementaux tout au long de son élaboration et du processus décisionnel qui 

lôaccompagne. Elle rend compte des effets prévisibles, et permet dôanalyser et de justifier les 

choix retenus au regard des enjeux identifiés. 

 

 Plusieurs textes internationaux, communautaires et nationaux sont venus 

progressivement définir et modeler lô®valuation environnementale, dont deux directives 

communautaires, celle de 1985 relative ¨ lô®valuation des incidences des projets sur 

lôenvironnement, et celle de 2001 relative ¨ lô®valuation des incidences de certains plans et 

programmes sur lôenvironnement. En France, le dispositif a été complété en 2005 par 

lôintroduction de lô®valuation environnementale des plans et programmes. 

 Deux circulaires ont pr®cis® en 2006 le champ dôapplication, la proc®dure et le 

contenu de lô®valuation environnementale des plans et programmes, ainsi que les conditions 

de lôexercice de lôautorit® environnementale par les pr®fets. 

 Lô®valuation environnementale des ç plans et programmes » figure dans le Code de 

lôEnvironnement (notamment aux articles L.122-4 à L.122-11 et R.122-17 à R.122-24), et 

dans le Code de lôUrbanisme (notamment aux articles L.104-1 à L.104-3 et R.104-18 à 

R.104-33). 

 

 Le décret n°2012-995 du 23 août 2012 a élargi le champ dôapplication de lô®valuation 

environnementale des documents dôurbanisme ; le PLU peut désormais être soumis à une 

« évaluation environnementale stratégique ». Cette évaluation est systématique lorsque le 

territoire est couvert en tout ou partie par un site Natura 2000 (ce qui nôest pas le cas de 

Moyenneville), et sôeffectue selon une proc®dure dite « au cas par cas » lorsque le territoire 

nôest pas couvert par un site Natura 2000 (ce qui est le cas de Moyenneville). 

 

 Ainsi, en r®ponse ¨ la saisine de lôAutorit® Environnementale effectuée par la 

Commune le 13 juillet 2016, puis le 15 septembre 2016 après une demande de 

compléments, la d®cision de la Mission R®gionale dôAutorit® Environnementale en 

date du 08 novembre 2016 stipule que la procédure dô®laboration du PLU de 

Moyenneville nôest pas soumise ¨ ç évaluation environnementale stratégique ». 
 

 

D - Contenu du document 

 

Le présent rapport concerne le Plan Local dôUrbanisme de la commune de 

Moyenneville, lequel couvre la totalité du territoire communal. 
 

Il constitue un élément du dossier de PLU qui comprend, en outre : 
 

  - le projet dôam®nagement et de développement durables (PADD), 

  - des orientations dôam®nagement et de programmation (OAP), 

- le règlement écrit, 

- le règlement graphique, comprenant les plans de découpage en zones et les 

emplacements réservés, 

  - les documents techniques annexes, concernant notamment les réseaux 

  publics et les servitudes. 
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Les objectifs de ce rapport sont d'apporter une information générale et les éléments 

susceptibles de faire ressortir les caractéristiques de la commune, ainsi que d'expliquer et 

justifier les dispositions d'aménagement retenues dans le PLU. 

 

A cet effet, le rapport comprend 3 parties essentielles : 

 

 1 - LE DIAGNOSTIC 

 

 2 - LES CHOIX ET JUSTIFICATIONS DES DISPOSITIONS RETENUES 

 

 3 - LA MISE EN íUVRE DU PLAN 

 
Le rapport fait la synthèse des travaux men®s lors de lô®laboration du document et des 

éventuels remaniements qui lui ont été apportés. Il justifie les dispositions retenues, et 

notamment : 
 

è la délimitation : 
 

 - des zones constructibles homogènes et leur vocation différenciée, 

 - des zones mises en r®serve pour accueillir le d®veloppement de lôurbanisation, 

 - des zones protégées en raison de leur qualité particulière. 
 

è les emplacements r®serv®s aux ®quipements publics et aux installations dôint®r°t 

général, 
 

è les prescriptions réglementaires de lôutilisation et de lôoccupation du sol dans 

chaque secteur spécifique. 

 

 

 NB : Certaines des informations figurant dans la première partie du rapport 

proviennent des sources suivantes : INSEE, IGN, DDT, Mairie de Moyenneville. 
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CHAPITRE 1 - DIAGNOSTIC 
 

1.1. - LES DONNÉES DE BASE 

 

1 - 1 - 1 - Localisation 

 

 Commune de 627 habitants (population municipale 2014, en vigueur à compter du       

1er janvier 2017), Moyenneville est positionnée dans la partie centre-est du département de 

lôOise. Appartenant ¨ lôarrondissement de Compi¯gne, la commune de Moyenneville est 

située à une vingtaine de kilomètres au nord-ouest de la ville sous-préfecture. 

 

 La commune de Moyenneville est membre de la Communauté de Communes du 

Plateau Picard, qui nôest plus couverte par un Schéma de Cohérence Territoriale depuis que 

le SCOT du Clermontois Plateau Picard est devenu caduc (suite à la dissolution du Syndicat 

Mixte qui en était en charge). 

 

Géographiquement, le territoire communal est situ® en limite nord de lôentit® de la 

Plaine dôEstr®es-Saint-Denis, entité elle-même située dans la partie Est du Plateau Picard ; 

la commune borde la vall®e de lôAronde. 

Dôune superficie de 719 hectares, le territoire de la commune est dôune superficie 

quelque peu inférieure à la moyenne départementale (846 ha). 

Le territoire de Moyenneville est bordé par 7 communes : Wacquemoulin au nord-

ouest, Neufvy-sur-Aronde au nord, Gournay-sur-Aronde au nord-est, H®m®villers ¨ lôEst, 

Rouvillers au sud-est, Grandvillers-aux-Bois au sud, et La Neuville-Roy au sud-ouest. 

 

Par ailleurs, le territoire de Moyenneville nôest pas travers® par des infrastructures 

routières autres que des routes départementales. Il est en outre traversé par la voie ferrée 

Compiègne - Amiens. 

 

 

 

 

 

 

 

Moyenneville 
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1 - 1 - 2 - Démographie 

 

Évolution de la population 

 

Recensements 

Généraux de 

Population 

Nombre dôhabitants 

Variation absolue par 

rapport au 

recensement 

précédent 

Variation relative par 

rapport au 

recensement 

précédent 

1968 463 / / 

1975 457 - 6 - 1,3 % 

1982 429 - 28 - 6,1 % 

1990 504 + 75 + 17,5 % 

1999 526 + 22 + 4,3 % 

2008 597 + 71 + 13,5 % 

2013 623 + 26 + 4,3 % 

   Source : Recensements Généraux de Population, INSEE 

 

La commune de Moyenneville a connu une baisse démographique entre 1968 et 

1982, avant de connaître une croissance constante du nombre dôhabitants jusquô¨ 

aujourdôhui. 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La population légale 2014, entrée en vigueur au 01/01/2017, est la suivante : 

  

Population municipale Population comptée à part Population totale 

627 12 639 

  

La population « comptée à part » comprend les personnes dont la résidence 

habituelle est située dans une autre commune (malades dans des établissements de santé, 

communaut®s religieuses,é). Dans lô®tude statistique, côest la population municipale, dite 

« sans doubles comptes », qui sert de référence. 
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Les facteurs démographiques 

 

Lô®volution d®mographique de la commune r®sulte de deux facteurs : le solde naturel 

et le solde migratoire. 

Le solde naturel représente la différence entre le nombre de naissances et le nombre 

de décès au sein de la commune ; il correspond au renouvellement sur place de la 

population. 

Le solde migratoire représente la différence entre le nombre de personnes qui 

viennent sôinstaller sur le territoire communal et le nombre de personnes qui quittent le 

territoire communal. 

 

 
Taux de variation annuel 

(%) 

dû au solde naturel 
(%) 

dû au solde migratoire 
(%) 

 Moyenneville 
CC du 
Plateau 
Picard 

Moyenneville 
CC du 
Plateau 
Picard 

Moyenneville 
CC du 
Plateau 
Picard 

1968 - 1975 - 0,2 + 0,3 + 1 + 0,5 - 1,2 - 0,2 

1975 - 1982 - 0,9 + 1 + 0,1 + 0,2 - 1 + 0,8 

1982 - 1990 + 2 + 1,8 + 0,5 + 0,6 + 1,5 + 1,2 

1990 - 1999 + 0,5 + 1 + 0,2 + 0,6 + 0,3 + 0,4 

1999 - 2008 + 1,4 + 0,6 + 0,5 + 0,5 + 0,9 + 0,1 

2008 - 2013 + 0,9 + 0,9 + 0,6 + 0,6 + 0,3 + 0,3 

Source : Recensements Généraux de Population, INSEE. 

 

Le taux de variation annuel de la population communale est très largement positif 

depuis les ann®es 1980. Alors que côest le solde migratoire qui a constitu® le principal 

moteur de la démographie communale entre 1982 et 2008, côest essentiellement le solde 

naturel qui, dans les dernières années, a permis une croissance de la population. 

 

Une comparaison avec le taux de variation de la population de la Communauté de 

Communes du Plateau Picard montre que la commune de Moyenneville connaît une 

®volution d®mographique comparable ¨ celle de lôensemble de lôintercommunalit®. 

 
Répartition par âge de la population 

 

 

% de la 

population en 

2008 

% de la 

population en 

2013 

Moyennes 

départementales 

en 2013 (%) 

0 -14 ans 24,3 24,1 20,6 

15 - 29 ans 18 16,5 18 

30 - 44 ans 24,8 24,9 20,4 

45 - 59 ans 17 17,1 20,5 

60 - 74 ans 9,9 12,4 13,5 

75 et plus 6,1 5,1 7 

   Source : Recensements Généraux de Population, INSEE. 
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24,3%

18,0%

24,8%

17,0%

9,9%

6,1%

Répartition de la population par tranches d'âge 
(2008)

 0 -14 ans

15 - 29 ans

30 - 44 ans

45 - 59 ans

60 - 74 ans

75 et plus

24,1%

16,5%

24,9%

17,1%

12,4%

5,1%

Répartition de la population par tranches d'âge 
(2013)

 0 -14 ans

15 - 29 ans

30 - 44 ans

45 - 59 ans

60 - 74 ans

75 et plus

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La répartition par âge de la population de Moyenneville en 2008 et 2013 ne fait pas 

apparaître de vieillissement significatif de la population. 

En outre, les données départementales montrent que la commune de Moyenneville 

présente une population jeune. 

 
Ménages 

 

 Le nombre de ménages sur la commune était de 226 en 2013, contre 214 en 2008. 

La taille moyenne des ménages est exposée dans le chapitre 1.1.3. relatif au logement. 

 
Population active 

 

 Actifs ayant un emploi 
Part des actifs résidents 

travaillant sur la commune 

2008 267 56, soit 21 % 

2013 292 46, soit 15,9 % 

Source : Recensements Généraux de Population, INSEE. 

 
 En 2013, sur les 623 habitants recensés, 292 étaient déclarés comme actifs ayant un 

emploi. Le nombre dôactifs résidant à Moyenneville, et travaillant sur la commune, a baissé 

dans les dernières années. 
 

 En outre, la commune enregistrait en 2013 : 
 

 - un taux dôactivit® (nombre dôactifs / nombre dôhabitants) de 83,3 %, 
 

 - un taux dôemploi (nombre dôactifs ayant un emploi / nombre dôhabitants) de 73,4 %, 
 

 - un taux de chômage (nombre de chômeurs / nombre dôactifs) de 11,9 %, 
 

 - un indicateur de concentration dôemploi (nombre dôemplois / nombre dôactifs) de 

 26,2 %. 

 
Emplois 

 

 Le nombre dôemplois sur la commune était de 76 en 2013, contre 110 en 2008. 
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Evolution du nombre de logements

Nombre de logements

 

Postes salari®s par secteur dôactivité Nombre Part 

Agriculture, sylviculture et pêche 15 31,9 % 

Industrie 3 6,4 % 

Construction  4 8,5 % 

Commerce, transports, services divers 
dont commerce et réparation automobile 

7 
dont 0  

14,9 % 
dont 0 % 

Administration publique, enseignement, 

santé, action sociale 
18 38,3 % 

Source : Recensement Général de Population 2014, INSEE. 

 
 

1 - 1 - 3 - Logement 

 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 

Nombre total de 

logements 
158 174 190 197 211 233 249 

Nombre et part des 

résidences principales 
132 
83,5 % 

142 
81,6 % 

148 
77,9 % 

169 
85,8 % 

187 
88,6 % 

214 
91,7 % 

226 
90,7 % 

Nombre et part des 

résidences secondaires 
15 
9,5 % 

21 
12,1 % 

38 
20 % 

16 
8,1 % 

13 
6,2 % 

9 
3,8 % 

10 
4,2 % 

Nombre et part des 

logements vacants 
11 
7 % 

11 
6,3 % 

4 
2,1 % 

12 
6,1 % 

11 
5,2 % 

10 
4,5 % 

13 
5,1 % 

Nombre moyen 

dôoccupants par 

résidence principale 

3,51 3,22 2,90 2,98 2,81 2,79 2,76 

Source : Recensements Généraux de Population, INSEE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Les données révèlent une augmentation régulière du nombre de logements dans les 

cinquante dernières années, y compris dans la période la plus récente. 
 

Par ailleurs, le nombre de résidences secondaires a diminué, tandis que la part des 

logements vacants oscille autour de 5 %. 
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 En outre, le nombre moyen dôoccupants par r®sidence principale a considérablement 

baissé durant les dernières décennies. Ce contexte de desserrement de la taille des 

ménages (due à des causes sociologiques : facteur de décohabitation des ménages, de 

départ des enfants,é) doit °tre pris en compte dans les pr®visions de d®veloppement 

établies dans le PLU (augmentation des besoins en logements). A titre de comparaison, la 

taille moyenne des ménages était de 2,50 dans le d®partement de lôOise en 2013. 

 

Les projections établies concernant la baisse de la taille moyenne des ménages 

mettent en évidence un besoin de logements sur la commune de Moyenneville pour éviter à 

terme une baisse démographique. 
 

 

Le « point mort », qui correspond au nombre de logements à produire pour maintenir 

la population à un niveau constant, est ainsi estimé à environ 25 logements ¨ lôhorizon 2030. 
 

 

Statut dôoccupation des r®sidences principales 

 

Sur les 226 résidences principales recensées en 2013 sur le territoire communal : 
 

- 185 (soit 81,7 %) étaient occupées par des propriétaires, 

- 39 (soit 17,5 %) étaient occupées par des locataires, 

      dont 14 (soit 6,1 %) dôun « logement HLM loué vide », 

-  2 (soit 0,9 %) étaient occupées par des personnes logées à titre gratuit. 

 

La commune compte ainsi 14 logements locatifs sociaux, soit 6,1 % du parc de 

résidences principales. 12 dôentre eux correspondent ¨ une op®ration situ®e dans la rue des 

14 Mines du Roy, tandis que les deux autres correspondent à deux pavillons qui ont été 

vendus ¨ un bailleur social (lôun dans la rue de lôAbreuvoir, lôautre dans la rue Eug¯ne 

Boullenger). 
 

 

Indice de construction 

 

 

 
2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Nombre de 

logements 

commencés  

1 7 11 3 0 1 4 1 1 3 

Source : Application Sitadel du Minist¯re du D®veloppement Durable et de lôAm®nagement du Territoire. 

 

Le rythme de construction sur la commune est irrégulier ; il est dôenviron 3 logements 

par an, en moyenne, sur les dix dernières années. 

 
Nombre 

dôhabitants 

Nombre moyen dôoccupants 

par résidence principale 

(taille des ménages) 

Nombre de 

résidences 

principales 

Recensement légal 2013 623 2,76 226 

Hypothèse 2030 à 

population stable 
623 2,50 

(moyenne départementale) 
249 
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56,3%26,6%

15,7%

1,3%
0,0%

Part des logements selon leur taille en 2013 : 
commune de Moyenneville

5 pièces ou plus

4 pièces

3 pièces

2 pièces

1 pièce

 

Caractéristiques du parc de logements 

 

En 2013, le parc de logements était composé de : 
 

 - 244 maisons individuelles (soit 98 %), 

 - 4 appartements (soit 1,7 %), 

- 1 logement autre (foyers-logements, chambres meubl®es,é) (soit 0,3 %). 

 

Sôagissant des logements locatifs sociaux, les donn®es sont expos®es en page 

précédente dans le chapitre « statut dôoccupation des r®sidences principales ». 

 

Par ailleurs, la commune nôest pas couverte par un Programme Local de lôHabitat 

(PLH). 

 

 

Taille des logements 

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La répartition de la taille des logements sur la commune de Moyenneville fait ainsi 

apparaître une surreprésentation des grands logements (4 pièces et plus) par rapport à la 

moyenne départementale. 

 

 

Anciennet® dôemm®nagement 

 

En 2013, lôanciennet® dôemm®nagement dans la r®sidence principale ®tait la 

suivante : 
 

 - 8,7 % depuis moins de 2 ans, 

 - 15,3 % de 2 à 4 ans, 

- 19,2 % de 5 à 9 ans, 

 - 56,8 % depuis plus de 10 ans. 

 

Il ressort que plus de la moitié des habitants de Moyenneville y résident depuis plus 

de 10 ans. Une comparaison avec lôanciennet® moyenne dôemm®nagement ¨ lô®chelle du 

département de lôOise ï où les parts correspondantes étaient respectivement en 2013 de                      

11,5 %, 19,1 %, 17,4 % et 52 % ï ne fait pas appara´tre dô®cart significatif. 
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1 - 1 - 4 - Activités économiques 

 
 è Activités commerciales et de services 

 

 Le village de Moyenneville compte un commerce et service de proximité 

correspondant à un bar-tabac situé place du Jeu de Paume ; ce commerce propose 

également une épicerie, un point presse et un dépôt de pain. Le bâtiment qui accueille cette 

activité est une propriété communale. 

 

 La commune compte ®galement lôactivit® ç Au bon pain chez soi », située dans une 

construction pavillonnaire dans la rue de la Grande Haie (vente dôarticles et dôingr®dients 

pour la confection de pains et pâtisseries à domicile). 

 

 Le village accueille en outre des chambres dôh¹tes (3 chambres), am®nag®es dans 

une bâtisse ancienne située place du Jeu de Paume. 

 

 La commune compte aussi des coiffeuses à domicile. 

 

Par ailleurs, la commune ne compte pas de professions médicales ; les habitants 

doivent se rendre à La Neuville-Roy ou à Estrées-Saint-Denis. 

 

 

 è Activités industrielles, artisanales et dôentrep¹t 

  

 La commune compte sur son territoire une zone dôactivit®s situ®e au nord-ouest du 

village. Alors que cette zone a été longtemps occupée par une conserverie, elle accueille 

désormais plusieurs activités, en particulier une entreprise de stockage (Société Générale 

dôArchivage), une entreprise du b©timent (couvreur, ma­on), une fabrique de matelas, une 

entreprise de travaux agricoles, et une activité de location de vaisselle. 

De plus, les b©timents de la zone dôactivit®s sont pour partie utilis®s par les 

exploitations agricoles situées dans le village. 

Les b©timents de cette zone dôactivit®s sont actuellement tous occup®s. 

 

De plus, dans le secteur de lôancienne gare, la commune accueille une entreprise de 

travaux publics. 

 

Un garagiste est également installé dans une construction ancienne située en haut 

de la place du Jeu de Paume (rue Eugène Boullenger) ; il sôagit dôun garage ç mobile » 

(déplacement chez les particuliers). 

 

Par ailleurs, un hangar isolé situé au sud-est du village, en bordure de la RD 26, 

abrite une activité de chaudronnerie. 

 

 Le tissu artisanal sur la commune est aussi représenté par quelques artisans du 

bâtiment. 
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 è En 2014, 38 établissements actifs étaient recensés sur la commune ; leur 

r®partition par secteur dôactivit® ®tait la suivante : 

 

Etablissements par secteur dôactivit® Nombre Part 

Agriculture, sylviculture et pêche 5 13,2 % 

Industrie 4 10,5 % 

Construction  5 13,2 % 

Commerce, transports, services divers 
dont commerce et réparation automobile 

20 
dont 4  

52,6 % 
dont 10,5 % 

Administration publique, enseignement, 

santé, action sociale 
4 10,5 % 

Source : Recensement Général de Population, INSEE. 

 

 

 è Activités agricoles 

 

 Un questionnaire a été adressé par la commune aux différents exploitants afin 

dôapprofondir la connaissance de lôactivité agricole à Moyenneville et dôen r®pertorier les 

besoins. La commune compte aujourdôhui 4 exploitations agricoles dont le si¯ge se situe ¨ 

Moyenneville : 

 
¡ Exploitation situ®e en haut de la place du Jeu de Paume, ¨ lôangle de la rue du Moulin   

(M. THIEBAUT Christophe, questionnaire renseigné) : 
 

- polyculture (blé, betteraves, pommes de terre, pois de conserve, haricots de 

conserve, épinards, oignons), 

- la surface exploitée totale est de 194 ha, dont 182 ha sur le territoire de 

Moyenneville ; les terres exploitées se situent principalement dans la partie ouest du 

territoire communal aux lieux-dits « Le Chemin de La Neuville Roy », « La Haute 

Borne » et « Les Cailloux », mais aussi aux abords du village aux lieux-dits « La 

Montagne » et « Le Pré Engage », et enfin dans la partie Est du territoire au lieu-dit 

« Le Quaternage », 

- outre les b©timents du si¯ge dôexploitation, lôactivit® occupe ®galement un bâtiment 

situ® dans la zone dôactivit®s, 

- projet de construction dôun b©timent de stockage en bordure de la route de La 

Neuville-Roy, en particulier compte tenu des contraintes liées à la culture de pommes 

de terre (stockage dans dôimportants r®frigérateurs), et au trafic de poids lourds lié à 

lôactivit®. 

 

 

 

 

 

 

 

¡ 
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¢ Exploitation située en contrebas de la rue du Puits Becquet, et prenant accès par le 

chemin du Grand Marais (M. BOULLENGER Nicolas, EARL, questionnaire renseigné) : 
 

- polyculture (blé, betteraves, pommes de terre, maïs, orge, haricots, pois de 

conserve), 

- la surface exploitée totale est de 153 ha, dont 128 ha sur le territoire de 

Moyenneville ; les terres exploitées se situent principalement en lisière sud du village 

aux lieux-dits « Les Quarante Mines du Roy », « Derrière le Parc » et « La Digue », 

mais aussi en bordure de la route de La Neuville-Roy et dans la partie nord du 

territoire en bordure de la RD 73, et enfin ¨ lôextr®mit® sud-est du territoire au lieu-dit 

« La Vallée des Cordeliers Sud », 

- outre les b©timents du si¯ge dôexploitation, lôactivit® occupe ®galement un b©timent 

situ® dans la zone dôactivit®s. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
£ Exploitation située rue du Puits Becquet (Mme BIZOUARD Karine, questionnaire 

renseigné) : 
 

- polyculture, 

- la surface exploitée totale est de 142 ha, dont 140 ha sur le territoire de 

Moyenneville ; les terres exploitées se situent principalement dans la partie sud-est 

du territoire communal aux lieux-dits « Le Parc », « Le Frinvalet » et « La Vallée des 

Cordeliers », mais aussi en lisière nord du village au lieu-dit « Les Pentes du 

Moulin », et dans la partie sud-ouest du territoire au lieu-dit « Le Haut Talus », 

- outre les b©timents du si¯ge dôexploitation, lôactivit® occupe ®galement un b©timent 

situé dans la zone dôactivit®s. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

k 

l 
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¤ Exploitation situ®e place du Jeu de Paume, ¨ lôangle de la rue de Gournay                              

(M. BIGO Matthieu, questionnaire non renseigné) : 
 

- polyculture, 

- la surface exploit®e serait dôenviron 160 ha ; les terres exploitées se situent 

principalement dans la partie sud du territoire communal, 

- outre les b©timents du si¯ge dôexploitation, lôactivit® occupe ®galement un b©timent 

situ® dans la zone dôactivit®s. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 è Aucune activité dô®levage nôest pratiqu®e sur la commune. 

 
è Par ailleurs, lôactivit® agricole est compl®t®e par des exploitants qui cultivent des 

terres sur le territoire communal de Moyenneville, mais sans y avoir leur si¯ge dôexploitation. 

De plus, parmi ces exploitations, aucune ne compte de bâtiment sur la commune. 

 
 
 è En outre, le dernier Recensement Agricole fait état des informations suivantes :  

 

 2000 2010 

Nombre dôexploitations 6 5 

Surface Agricole Utilisée (SAU) en ha 653 670 

Unité Gros Bétail (UGB) - - 

Production Brute Standard (PBS) en euros 1 651 399 1 468 059 

Unité de Travail Annuel (UTA) 14,5 11,3 

Source : Recensements Agricoles, Agreste. 

 
è Le Recensement G®n®ral Agricole 2010 faisait ®tat dôune cinqui¯me exploitation 

qui correspondait à celle de M. FICHU, aujourdôhui retrait®. Le si¯ge de cette exploitation 

était situé dans la rue des Cordeliers, tandis que du matériel agricole était stocké vers le 

chemin du Grand Marais. 

m 
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 è Par ailleurs, les cartographies ci-après, issues du module Cartélie de la Direction 

D®partementale des Territoires de lôOise, permettent dôaffiner la connaissance des pratiques 

culturales (évolution des couverts agricoles), et de la valeur agronomique des terres 

(« aptitudes physiques »). En revanche, lôaptitude culturale des sols nôest pas renseignée sur 

le territoire de Moyenneville. 
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1 - 1 - 5 - Équipements 

 

 a) Equipements dôinfrastructure 

 

 è Voirie routière 

 

La desserte routière de Moyenneville est assurée par le réseau de routes 

départementales : 
 

- la RD 26 (vers Hémévillers, et au-delà vers Compiègne) : dôaprès un comptage 

effectué en 2016, la RD 26 supportait un trafic de 1 344 véhicules/jour, dont 2,2 % de poids 

lourds, étant toutefois précisé que ce comptage avait été effectué en dehors du territoire de 

Moyenneville, et de lôautre c¹t® de la RD 1017 (donc pas repr®sentatif du trafic r®el sur la 

portion de la RD 26 qui intéresse le territoire de Moyenneville) ; 
 

- la RD 73 (à hauteur du carrefour situé au nord du « Moulin de Moyenneville ») : 

dôaprès un comptage effectué en 2016, la RD 73 supportait un trafic de 1 114 véhicules/jour, 

dont 4,9 % de poids lourds ; 
 

- la RD 37 (vers La Neuville-Roy) : dôaprès un comptage effectué en 2015, la RD 37 

supportait un trafic de 535 véhicules/jour, dont 4,7 % de poids lourds ; 
 

- la RD 531 (vers Grandvillers-aux-Bois) : dôaprès un comptage effectué en 2016, la 

RD 531 supportait un trafic de 114 véhicules/jour, dont 5 % de poids lourds. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voies de communication 
 

Source : Michelin 

Beauvais 

Creil 

Lille 

Paris 



Commune de Moyenneville / Plan Local dôUrbanisme   Cabinet Urba-Services 

 
 

 
Rapport de présentation  20/147 

 

 è Voie ferroviaire 

 

 Le territoire communal est traversé par la voie ferrée Amiens / Compiègne (TER 

Picardie). La commune b®n®ficie sur cette ligne de la proximit® de la gare dôEstr®es-Saint-

Denis et de lôarr°t de Wacquemoulin. Cependant, beaucoup se rendent à Pont-Sainte-

Maxence pour prendre un train en direction de la région parisienne. 
 

 

 è Voie fluviale 

 

 Le territoire communal nôest pas travers® par une voie navigable. 
 

 

 è R®seau dôeau potable 

 

La commune de Moyenneville est alimentée en eau potable par un réseau qui est 

g®r® par le Syndicat intercommunal dôadduction dôeau potable de Moyenneville et 

Wacquemoulin. Lôexploitation du r®seau est confi®e ¨ SUEZ (Lyonnaise des Eaux), par 

contrat de prestation de services. 

 

 Lôeau potable distribu®e dans la commune provient dôune station de pompage situ®e 

sur le territoire de Moyenneville, dans la partie sud du bourg ¨ lôextr®mit® de lôimpasse du 

Pré Villette. 

 

 Lôeau est stock®e dans un r®servoir de 300 m3, situé en bordure du chemin de la 

Grande Haie. 

 

 Lôeau est achemin®e dans le village par une canalisation de diam¯tre 150 mm, qui 

alimente également la commune de Wacquemoulin via la rue de la Briqueterie. Le réseau 

dôadduction en eau potable pr®sente des bouclages ¨ hauteur des principales rues du 

bourg, mais pas toujours par des canalisations de diamètre supérieur ou égal à 100 mm 

(exemple de la rue de Gournay en 80 mm, et de la rue des Cordeliers en 60 mm). 

 

 La distribution de lôeau sur la commune est ®galement assur®e par des canalisations 

dites secondaires. De diamètre souvent inférieur à 100 mm, elles complètent la structure 

principale du réseau. Les constructions situées en impasse, et/ou en extrémité de réseau, 

sont alimentées par des canalisations en antenne (exemple de la rue de la Libération et de 

la rue des 14 Mines du Roy). 

 

 Par ailleurs, les analyses r®centes de qualit® de lôeau r®v¯lent un taux de nitrates 

élevé, approchant 50 mg/L (teneur maximale). 

 

Dans ce contexte de fragilisation de la ressource, il convient dôenvisager un autre 

point de captage. Une ®tude est en cours dans la perspective dôune alimentation en eau 

depuis un nouveau point de captage à créer sur le territoire de la commune de Ferrières 

(g®r® par le Syndicat dôeau de Tricot). Lô®ch®ance de mise en îuvre de cette nouvelle 

alimentation en eau est incertaine (interrogations quant à son financement et donc au délai 

de réalisation). 
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 è Défense incendie 

 

Il est rappel® que, jusquôalors, ce sont les normes dôune circulaire interminist®rielle 

datant de 1951 qui sôappliquaient. Les interventions des services de lutte contre lôincendie 

nécessitaient le raccordement de poteaux incendie sur des conduites de diamètre 100 mm 

au minimum ; les poteaux devaient pouvoir débiter 60 m3 par heure pendant 2 heures, et 

cela à 1 bar de pression minimum. De plus, le champ dôaction pour lôintervention des 

services de secours incendie ne devait pas dépasser 200 m linéaires sur voie carrossable, 

distance qui pouvait être étendue à 400 m en milieu rural sous réserve de présence de 

prises accessoires ou de points dôeau ®quip®s dôune plate-forme permettant lôacc¯s des 

véhicules de secours. 

Cette circulaire de 1951 nôest plus en vigueur depuis le 15 d®cembre 2015, date 

dôentr®e en application du ç Référentiel national de la défense extérieure contre lôincendie ». 

En application dôun d®cret du 27 f®vrier 2015 paru au Journal Officiel le 01 mars 2015, il 

revenait à chaque Préfecture, dans un délai de 2 ans, dô®tablir un R¯glement D®partemental 

de Défense Extérieure Contre lôIncendie. Le RDDECI du SDIS 60 a ainsi été approuvé par 

arrêté préfectoral du 19 décembre 2016, il est entré en application à compter du 16 février 

2017. Le document ci-contre synth®tise les modalit®s dôévaluation des besoins en eau : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13 poteaux sont recensés sur la commune, étant noté que celui situé dans le chemin 

de la Grande Haie doit être désinstallé. Dôapr¯s le dernier relev® effectu® par le Service 

D®partemental dôIncendie et de Secours, tous les poteaux d®livrent un d®bit suffisant. De 

plus, lôensemble des constructions du village sont situées à moins de 200 m linéaires sur 

voie carrossable dôun poteau normalis® (poteau conforme). 
 

A ces poteaux sôajoute un point dôaspiration dans la rivi¯re de lôAronde, situ® en 

bordure de la RD 26 au voisinage du « Moulin de Moyenneville ». Cependant, dans la 

mesure o½ ce point dôaspiration nôest pas accessible, il appara´t que le moulin, de m°me que 

les deux constructions situées plus au nord, ne sont pas correctement défendues. Pour y 

rem®dier, il conviendrait dôam®nager la plateforme de mani¯re ¨ permettre lôacc¯s des 

v®hicules de secours dans de bonnes conditions (signalisation, canne dôaspiration, acc¯s ¨ 

la rivi¯re,é). 
 

 

 è Assainissement 

 

è La commune dispose dôun r®seau collectif dôassainissement des eaux usées, qui 

est géré par le Syndicat Intercommunal dôassainissement de la Vall®e de lôAronde, qui 

regroupe les communes de Moyenneville, Wacquemoulin et Neufvy-sur-Aronde. 

Lôexploitation du r®seau est confi®e ¨ SUEZ (Lyonnaise des Eaux), par contrat dôaffermage. 

 

Source : RDDECI du SDIS 60, 
« Mémento DECI 

¨ lôusage des Maires » 
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 Le r®seau collectif dessert lôensemble du village de Moyenneville. En revanche, les 

constructions isolées (le moulin et les deux constructions situées plus au nord) disposent 

dôun assainissement individuel. 

 

 Les eaux usées dans le village de Moyenneville sont trait®es ¨ la station dô®puration 

située sur le territoire de Neufvy-sur-Aronde (station mise en service en 2005). Dôune 

capacité nominale de 1 300 équivalents-habitants, cette station dô®puration est actuellement 

utilisée à environ 80 % de sa charge nominale. Elle est par ailleurs évolutive, tant sur le plan 

du traitement des eaux usées, que du point de vue de sa capacité. Les eaux épurées sont 

rejet®es dans la rivi¯re de lôAronde. 

 

En outre, le r®seau dôassainissement se compose de conduites permettant 

lôacheminement des eaux us®es, qui peuvent °tre associ®es ¨ des conduites de refoulement 

et à des postes de relevage qui assurent le fonctionnement du réseau en compensant les 

différences altimétriques. Le village de Moyenneville compte quatre postes de refoulement : 

¨ lôextr®mit® de la rue de la Briqueterie, ¨ lôintersection de la rue de la Lib®ration et de la rue 

des 14 Mines du Roy, ¨ lôintersection de la rue du Puits Becquet et de la rue des Cordeliers, 

et ¨ lôextr®mit® de la rue de Gournay. 

 

Par ailleurs, le zonage dôassainissement, approuv® par d®lib®ration du Conseil 

Municipal en date du 02/07/2001, confirme lôassainissement autonome pour les 

constructions isolées. 

Le zonage dôassainissement des eaux us®es est annex® au dossier de PLU (pièce 

n°6d). 

 

 

è Concernant les eaux pluviales, la commune ne dispose pas de réseau collecteur. 

Les eaux pluviales recueillies sur le territoire se dirigent vers le milieu naturel ; elles 

sôacheminent vers lôexutoire principal quôest la rivi¯re de lôAronde, dans la partie nord de la 

commune. 

 

Par ailleurs, il nôest pas constat® sur la commune de d®sordres hydrauliques majeurs 

lors de fortes pr®cipitations. Toutefois, lors de gros orages, côest dans la partie basse situ®e 

aux abords du fossé situé en contrebas de la rue du Puits Becquet quôune accumulation 

dôeau peut °tre observ®e. La Commune veille par cons®quent ¨ lôentretien r®gulier de ce 

fossé et au maintien de sa fonctionnalité. 

 

En outre, il est not® quôun foss® situ® dans le prolongement de la zone dôactivit®s 

entre les lieux-dits « La Briqueterie » et « La Grenouillère », entre la voie ferrée et la rivière, 

m®riterait dô°tre cur® (foss® situ® en continuit® dôun collecteur en provenance de la rue de la 

Gare). 

 

 

 è Réseaux divers 

 

è La gestion du réseau de distribution dô®lectricit® sur la commune est assur®e par 

le Syndicat des Energies de la Zone Est de lôOise, et son exploitation est assur®e par la 

SICAE-Oise. 
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La puissance des postes de distribution (ou transformateurs ®lectriques) sôexprime 

en kVA (kilo volt amp¯re), 1 kVA ®quivaut ¨ 1 kW (kilowatt). Le besoin dôune habitation 

neuve est de lôordre de 12 kVA. Par ailleurs, un transformateur peut °tre utilisé, au 

maximum, à 110 % de sa capacité. 

 

Le r®seau de distribution dô®lectricité sur la commune de Moyenneville comprend 5 

transformateurs publics : 
 

Nom du poste Localisation 
Puissance installée 

en kVA 

% dôutilisation du 

transformateur 

« Eglise » rue de Gournay 400 82 % 

« Conserverie » rue de la Briqueterie 250 72 % 

« Tripotis » rue des 14 Mines du Roy 160 69 % 

« Moulin » rue du Moulin 160 155 % 

« Route dôHemevillers » rue des Cordeliers 250 69 % 
Source : SICAE-Oise, 2015. 

 

Seul le poste situ® en bas de la rue du Moulin pr®sente un pourcentage dôutilisation 

nettement supérieur à sa capacité. Toutefois, compte tenu du chiffre observé (155 %), il doit 

sôagir dôun pic non repr®sentatif de son utilisation moyenne (v®rification par la SICAE-Oise). 

 

En outre, il nôest pas relev® de probl¯mes majeurs de chutes de tension sur la 

commune. Néanmoins, un renouvellement de r®seau pourrait sôav®rer n®cessaire dans la 

rue Eug¯ne Boullenger en cas dôajout de charges. 

 

Par ailleurs, une mise en souterrain du réseau basse tension est prévue dans la rue 

du Puits Becquet, la rue du Parc, et lôimpasse du Pr® Villette. 

 

 

è Par ailleurs, la commune de Moyenneville nôest pas desservie par le réseau de 

gaz. 

 

 

è Sôagissant du r®seau des technologies de lôinformation et de la communication, le 

Conseil Départemental de lôOise a mis en îuvre un Sch®ma Directeur Territorial 

dôAm®nagement Numérique (SDTAN) par délibération en date du 18 juin 2009. Ce 

document vise ¨ construire un projet dôam®nagement num®rique coh®rent, lisible, partag® 

par tous les acteurs, et ¨ d®terminer les modalit®s de sa mise en îuvre. 

Le SDTAN décrit les objectifs progressifs à atteindre en matière de couverture 

numérique très haut débit, le type de service numérique envisagé selon le territoire à couvrir 

et en fonction dôun horizon de temps d®termin®. Il arr°te les orientations relatives ¨ lôaction 

publique, et lui fournit un cadre juridique. 

Sur la commune de Moyenneville, le déploiement du très haut débit par fibre optique 

est prévu en 2017. Auparavant, le débit observé sur la commune est assez faible. 

 

Par ailleurs, la qualité de réception en téléphonie mobile sur la commune est jugée 

mauvaise pour tous les op®rateurs. Lôantenne la plus proche est situ®e ¨ La Neuville-Roy. 
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 è Collecte des déchets 

 

La gestion des ordures ménagères et du tri sélectif est assurée par la Communauté 

de Communes du Plateau Picard. Alors que la collecte est assurée directement par la 

Communauté de Communes, le traitement est transféré au Syndicat Mixte Départemental 

de lôOise (issu de la fusion entre le Syndicat Mixte Oise Verte Environnement et le Syndicat 

Mixte de la Vall®e de lôOise). 

 

La Communauté de Communes dispose de 4 déchetteries situées à Bulles, La 

Neuville-Roy, Maignelay-Montigny, et Saint-Just-en-Chaussée. 

 

 

 b) Equipements de superstructure 

 
 è Equipements administratifs et services publics 

 

 Les services administratifs municipaux sont aménagés dans la mairie située rue de 

Gournay. Un projet dôextension de la mairie est ¨ lô®tude dans sa partie arri¯re. 

 

 Les ateliers municipaux sont quant eux situ®s dans un hangar ¨ lôarri¯re de lô®cole, 

entre lôimpasse des Acacias et la rue de la Briqueterie. 
 

 

 è Equipements socio-culturels 

 

 La commune dispose dôune biblioth¯que municipale (am®nag®e ¨ lô®tage de la 

mairie), et dôune salle des associations (derri¯re la mairie). La commune dispose en outre 

dôune salle des f°tes, situ®e dans la partie haute de la rue de lôAbreuvoir ¨ lôarri¯re du bar-

tabac. 

La commune compte par ailleurs un centre de loisirs situ® en face de lô®cole, dans 

lôimpasse des Acacias.  
 

 

 è Etablissements scolaires 

 

 La commune de Moyenneville fait partie dôun regroupement pédagogique avec les 

communes de Gournay-sur-Aronde et Neufvy-sur-Aronde. 

 

Les enfants de maternelle jusquôau CE1 (pour partie) sont scolaris®s dans lô®cole de 

Moyenneville, école qui compte 4 classes, tandis que les enfants du CE1 (pour partie) 

jusquôau CM2 sont scolaris®s dans lô®cole de Gournay-sur-Aronde, école qui compte 3 

classes. Lôeffectif sur lôensemble du regroupement est dôenviron 170 enfants. 

 

 Lôaccueil p®ri-scolaire et la cantine sont assurés à Gournay-sur-Aronde, lôaccueil p®ri-

scolaire étant complété à Moyenneville. Toutefois, depuis janvier 2017, un projet dôextension 

de lô®cole de Moyenneville est ¨ lô®tude en vue de lôinstallation dôune cantine. 
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  Les coll®giens qui r®sident ¨ Moyenneville sont scolaris®s au coll¯ge dôEstr®es-

Saint-Denis, tandis que les lycéens sont principalement rattachés aux établissements de 

Compiègne. 
 

 

 è Equipements sportifs et de loisirs 

 

 La commune dispose dôun terrain de sport situ® ¨ lôextr®mit® de la rue du Paradis (¨ 

lôarri¯re de la rue des 14 Mines du Roy) ; cet espace compte notamment un terrain de 

football, un terrain de p®tanque, ainsi quôun court de tennis. 

 La commune compte également un terrain de jeux sur la place du Jeu de Paume 

(terrain avec panneaux de basket,é). 

 

Par ailleurs, un parcours de santé est aménagé dans la partie Est du village, et 

compose un circuit depuis le chemin du Moulin jusquôau chemin du Grand Marais en 

longeant le fond de vallée. 

 

 

1 - 1 - 6 - Intercommunalité 

 
a) Intercommunalité et SCOT 

 

La commune de Moyenneville est membre de la Communauté de Communes du 

Plateau Picard, qui regroupe 52 communes et compte environ 30 000 habitants ; Saint-Just-

en-Chaussée en constitue le principal pôle urbain. 

 

La Communauté de Communes du Plateau Picard avait élaboré, avec la Communauté 

de Communes du Pays Clermontois, un Schéma de Cohérence Territoriale (qui avait été 

approuvé le 07 juin 2010). Toutefois, depuis la dissolution du Syndicat Mixte qui en assurait 

le suivi, le SCOT du Clermontois Plateau Picard est caduc. 

 

 La commune de Moyenneville nôest donc pas couverte par un Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCOT) en vigueur. 
 

 

b) Autres documents supra-communaux 

 

è La commune de Moyenneville nôest couverte ni par un Programme Local de 

lôHabitat (PLH), ni par un Plan de Déplacements Urbains (PDU), ni par une Charte de Parc 

Naturel Régional (PNR). 

 

è Par ailleurs, la commune est concernée par le Sch®ma Directeur dôAm®nagement 

et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours dôeau c¹tiers 

normands, qui a été adopté le 05 novembre 2015 par le Comité de bassin, et arrêté le 01 

décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin. Les orientations du SDAGE sont les 

suivantes : 
 

- diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques, 

- diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques, 

- réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants, 



Commune de Moyenneville / Plan Local dôUrbanisme   Cabinet Urba-Services 

 
 

 
Rapport de présentation  28/147 

 

- protéger et restaurer la mer et le littoral, 

- prot®ger les captages dôeau pour lôalimentation en eau potable actuelle et future, 

- protéger et restaurer les milieux aquatiques humides, 

- gérer la rareté de la ressource en eau, 

- limiter et pr®venir le risque dôinondation, 

- acquérir et partager les connaissances, 

- d®velopper la gouvernance et lôanalyse ®conomique. 
 

 

è De plus, la commune est couverte par le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion 

des Eaux (SAGE) Oise-Aronde, qui a ®t® adopt® par la Commission Locale de lôEau le 02 

avril 2009, et arrêté le 08 juin 2009. Le SAGE Oise-Aronde est entré en révision en 2016 

pour une approbation prévue en 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Le SAGE Oise-Aronde fixe les objectifs suivants : 

 

- mettre en place une organisation et des moyens humains et financiers pour la mise 

en îuvre du SAGE, 

- maîtriser les étiages (basses eaux) des rivières et des nappes, 

- améliorer la connaissance des rivières et des milieux aquatiques, 

- réduire les flux de pollution dès leur origine, 

Situation du 
SAGE Oise-Aronde 
dans le SDAGE 
Seine-Normandie 

Situation de 
Moyenneville 
dans le SAGE 
Oise-Aronde 

Moyenneville 
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- restaurer et préserver les fonctionnalités et la biodiversité des rivières et des milieux 

aquatiques, 

- s®curiser lôalimentation en eau potable, 

- maîtriser les risques de pollution des eaux liés à la présence des sites industriels 

pollués, 

- maîtriser les inondations et les ruissellements, 

- préserver, restaurer et mettre en valeur le patrimoine aquatique. 
 

 

En outre, le Syndicat Mixte Oise-Aronde (SMOA), en charge du SAGE, a identifié des 

zones humides ; leur cartographie est présentée dans le chapitre 1.2.4. du présent rapport 

(« milieux naturels et continuités écologiques »). 
 

 

è Par ailleurs, un Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), déclinaison 

de la Trame Verte et Bleue (TVB), avait ®t® mis ¨ lô®tude en Picardie, mais nôa pas ®t® 

approuvé par le Conseil Régional. Les documents provisoires établis dans le cadre de 

lô®laboration de ce document ne sont donc pas repris ici. 
 

 

è Par ailleurs, le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE), entré en vigueur le 

30 juin 2012, a ®t® annul® par d®cision de la Cour Administrative dôAppel de Douai du 16 

juin 2016. Pour mémoire, le SRCAE fixe des objectifs et des orientations stratégiques pour 

le territoire r®gional en mati¯re de r®duction des consommations dô®nergie et des ®missions 

de gaz ¨ effet de serre, dôam®lioration de la qualit® de lôair, de d®veloppement des ®nergies 

renouvelables, et dôadaptation aux effets du changement climatique. 

 

 De plus, le Schéma Régional Eolien (SRE), annexé au SRCAE, identifie les parties 

du territoire régional favorables, ou favorables sous condition, au développement de 

lô®nergie ®olienne, compte tenu dôune part du potentiel ®olien, et dôautre part des servitudes, 

des règles de protection des espaces et du patrimoine naturel et des ensembles paysagers, 

des contraintes techniques, et des orientations régionales. Le territoire de Moyenneville est 

situé en dehors de toute « zone favorable » ou « zone favorable sous condition ». 
 

 

è Enfin, depuis la loi de transition énergétique pour la croissance verte du 18 août 

2015, le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) est obligatoirement élaboré par les 

EPCI de plus de 20 000 habitants au 1er janvier 2017, ce qui est le cas de la Communauté 

de Communes du Plateau Picard. Devant être élaboré avant le 31 décembre 2018, le 

PCAET vise à la réduction des émissions de gaz à effet de serre, lôadaptation au 

changement climatique, la sobriété énergétique, la qualité de lôair, et le développement des 

énergies renouvelables. 

 

 

1 - 1 - 7 - Document dôurbanisme antérieur 

 

La commune de Moyenneville est dotée dôun Plan dôOccupation des Sols qui a été 

approuvé le 31 mars 2000, puis qui a fait lôobjet dôune modification nÁ1 approuvée le 11 

décembre 2000. Les plans de découpage en zones du précédent POS sont rappelés pour 

mémoire ci-après : 
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1.2. - ANALYSE DE Lô£TAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 

 

1 - 2 - 1 - Géographie 

 

La commune de Moyenneville est située en limite nord de lôentit® de la Plaine 

dôEstr®es-Saint-Denis, elle-même située dans la partie Est du Plateau Picard ; la commune 

borde la vall®e de lôAronde. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Les caract®ristiques identitaires de la Plaine dôEstr®es sont les suivantes : 
 

- paysage de grandes cultures, 

- plaine ponctuée de quelques buttes calcaires boisées, appelées « buttes- 

  témoins », 

- grandes fermes à cour isolées, 

- implantations logistiques et agro-industrielles ¨ lôapproche de la vall®e de 

  lôOise. 

 

La commune de Moyenneville nôest que partiellement repr®sentative de cette entit® 

géographique dans la mesure où les buttes boisées sont situées principalement dans la 

partie sud de la Plaine dôEstr®es-Saint-Denis, tout comme les implantations logistiques et 

agro-industrielles ¨ lôapproche de la vall®e de lôOise. De plus, Moyenneville ne compte pas 

sur son territoire de fermes isolées. 

Moyenneville 

Entités et sous-entités géographiques : situation de la commune de Moyenneville 
(r®gions naturelles de lôOise) 

 

Source : Atlas des paysages de lôOise 

Moyenneville 
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Le territoire de Moyenneville est par ailleurs bordé dans sa partie nord par la rivière 

de lôAronde, qui mat®rialise la limite communale sur une partie de son cours (entre 

Moyenneville et Neufvy-sur-Aronde). Plus g®n®ralement, la vall®e de lôAronde, dôaxe est-

ouest, s®pare la Plaine dôEstr®es-Saint-Denis au sud, du Plateau du Pays de Chaussée au 

nord (autre sous-entit® du Plateau Picard). Lôextr®mit® nord du territoire de Moyenneville (au 

nord de la vall®e de lôAronde) constitue la terminaison du Pays de Chaussée. 

 

Par ailleurs, le territoire de Moyenneville nôest pas travers® par des infrastructures 

routières autres que des routes départementales. Il est en outre traversé par la voie ferrée 

Compiègne - Amiens. 
 

 

1 - 2 - 2 - Topographie 

 

Les cotes NGF report®es sur le plan du territoire communal permettent dô®tablir une 

premi¯re approche de lôorganisation du relief communal. 

Situation de la commune de Moyenneville 
- 

Extrait de carte IGN 
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Le point le plus haut du territoire communal (94 m) correspond ¨ lôespace de plateau 

situé dans la partie ouest du territoire (en bordure de la route départementale entre 

Moyenneville et La Neuville-Roy). Le point le plus bas (55 m) est localisé dans le fond de la 

vall®e de lôAronde ¨ lôextr®mit® nord-est du territoire. Lôamplitude dôaltitude sur la commune 

est donc de 39 m. 

 

De plus, lôexamen pr®cis du relief sur lôensemble du territoire communal fait ressortir 

différentes unités géographiques. 

Les deux tiers sud du territoire présentent des altitudes oscillant le plus souvent entre 

75 et 85 m. Ils sont traversés par deux vallons secs (la « vallée de Beaupuits » au sud-

ouest, et la « vallée des Cordeliers » au sud-est) ; les altitudes y sont comprises entre 60 et 

65 m. 

 

Le village de Moyenneville, qui sôest d®velopp® sur le versant sud de la vall®e de 

lôAronde, se situe ¨ environ 80 m dôaltitude dans sa partie la plus ®lev®e (partie ouest : 

secteur de la rue de la Libération et de la rue des 14 Mines du Roy), et à environ 60 m 

dôaltitude dans sa partie la plus basse (partie Est : secteur de la rue du Puits Becquet). 

 

La rivi¯re de lôAronde sillonne quant à elle dans un fond de vallée situé à des 

altitudes comprises entre 59 m en limite ouest de Moyenneville et 55 m en limite Est. 

 

Lôextr®mit® nord du territoire communal (au nord de la RD 73) correspond ¨ un 

versant du plateau du Pays de Chaussée, les cotes moyennes y sont supérieures à 80 m. 

 

En outre, les lignes de crêtes (lignes de points hauts) et les talwegs (lignes de points 

bas) ont ®t® mis en ®vidence, ils pr®cisent lôanalyse du relief effectu®e pr®c®demment. Ces 

éléments, qui organisent le relief, doivent être pris en compte dans la mesure où ils 

définissent des bassins versants, et par conséquent la répartition des eaux de ruissellement. 

Par ailleurs, les lignes de cr°tes d®terminent des zones o½ lôimpact visuel dô®ventuelles 

constructions est important. A lôinverse, les talwegs correspondent ¨ des zones pouvant 

pr®senter des risques dôaccumulation dôeau. 

 

Les lignes de talwegs partent des points hauts du territoire et se dirigent vers les 

points bas situ®s dans la vall®e de lôAronde au nord du village ; les ®coulements sôeffectuent 

en direction de la rivi¯re de lôAronde. 

Plusieurs talwegs traversent ainsi le territoire communal : selon une orientation sud-

nord pour ceux situ®s au sud de la vall®e de lôAronde (deux tiers sud du territoire), et selon 

une orientation nord-sud pour ceux situ®s au nord de la vall®e de lôAronde (extr®mit® nord 

du territoire). 

Il est soulign® que lôun des talwegs principaux, qui correspond ¨ la ç vallée de 

Beaupuits », débouche dans un fossé situé en parallèle et en contrebas de la rue du Puits 

Becquet au lieu-dit « Le Parc », en limite sud-est du village. 

 

Par ailleurs, il nôest pas constat® sur la commune de d®sordres hydrauliques majeurs 

lors de fortes pr®cipitations. Toutefois, lors de gros orages, côest dans la partie basse située 

aux abords du foss® pr®c®demment cit® (rue du Puits Becquet) que lôaccumulation dôeau est 

la plus importante. La Commune veille par cons®quent ¨ lôentretien r®gulier de ce foss® et 

au maintien de sa fonctionnalité. 
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http://www.oiseaux.net/glossaire/migration.html















































































































































































































